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SOL REGENERANT 
Shampoing cirant

MISE EN ŒUVRE

- Procéder à une opération de balayage préalable afin d’éliminer les déchets et poussières.

- Nettoyage manuel : diluer 2 à 3% de SOL REGENERANT dans l’eau.

- Nettoyage à l’auto laveuse : diluer 1 à 1,5 % de SOL REGENERANT dans l’eau.

- Ne nécessite aucun rinçage.

- Après séchage, si l’on désire obtenir un aspect brillant, procéder à  un lustrage à haute 
  ou très haute vitesse à l’aide d’une mono brosse équipée d’un disque abrasif type 3M (blanc).

PRÉCAUTIONS D’UTILISATION
Eviter les projections oculaires.
Ne pas remettre le produit inutilisé dans le bidon.

 STOCKAGE
Peut être conservé 1 an dans son emballage 
d’origine dans un local tempéré et aéré.

 CONSOMMATION
Manuel : 1 litre environ 
de SOL REGENERANT pour 300 à 500 m².
Auto laveuse : 1 à 1,5 litres 
de SOL REGENERANT pour 1000 m²

. DONNÉES TECHNIQUES
Aspect : liquide laiteux
pH : 7,9 - 8,9
Densité : 1,00 - 1,02

 EMBALLAGE
5 L
 TRANSPORT
Exempté du classement 
et de l’étiquettage Transport.

 LÉGISLATION
- Sécurité selon FDS : Ce mélange ne présente pas de danger pour la 
santé. Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement.
Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans 
les conditions normales d'utilisation.

Fiche “Ingrédients” disponible sur demande au 05 55 27 65 27
pour le personnel médical.

Formule déposée au centre Antipoison France : + 33(0)1 45 42 59 59 (ORFILA)

Avis important : fondées sur nos essais en laboratoire, sur des études techniques 
approfondies et sur notre expérience des chantiers, les indications et les recommanda-
tions contenues dans cette fiche technique ne possèdent cependant pas de caractère 
absolu. L’utilisation de ce produit par l’applicateur devra être précédée d’essais destinés 
à vérifier nos recommandations et à s’assurer que notre produit convient à l’emploi 
envisagé. Toute erreur d’appréciation ne saurait entraîner notre responsabilité.

Uniquement pour usage professionnel 
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